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Erwägungen

E. 1
Contestant les faits retenus à son encontre en invoquant en particulier les art. 141, 147, 10
CPP , 32 Cst., 6 par. 2 CEDH et 14 par. 2 ONU II, le recourant reproche à la cour cantonale
d'avoir violé son droit d'être entendu, d'avoir établi les faits de manière arbitraire et d'avoir
violé la présomption d'innocence.

E. 1.1.1
Le Tribunal fédéral n'est pas une autorité d'appel, auprès de laquelle les faits pourraient être
rediscutés librement. Il est lié par les constatations de fait de la décision entreprise ( art. 105
al. 1 LTF ), à moins qu'elles n'aient été établies en violation du droit ou de manière
manifestement inexacte au sens des art. 97 al. 1 et 105 al. 2 LTF, à savoir, pour l'essentiel,
de façon arbitraire au sens de l' art. 9 Cst. Une décision n'est pas arbitraire du seul fait
qu'elle apparaît discutable ou même critiquable; il faut qu'elle soit manifestement
insoutenable et cela non seulement dans sa motivation mais aussi dans son résultat ( ATF
148 IV 409 consid. 2.2; 146 IV 88 consid. 1.3.1; sur la notion d'arbitraire voir ATF 147 IV
73 consid. 4.1.2 et les arrêts cités). Le Tribunal fédéral n'entre en matière sur les moyens
fondés sur la violation de droits fondamentaux, dont l'interdiction de l'arbitraire, que s'ils
ont été invoqués et motivés de manière précise ( art. 106 al. 2 LTF ); les critiques de nature
appellatoire sont irrecevables (cf. ATF 150 I 50 consid. 3.3.1; 149 IV 231 consid. 2.4; 148
IV 409 consid. 2.2; 147 IV 73 consid. 4.1.2 et les arrêts cités). La présomption d'innocence,
garantie par les art. 10 CPP , 32 al. 1 Cst., 14 par. 2 Pacte ONU II et 6 par. 2 CEDH, ainsi
que son corollaire, le principe in dubio pro reo , concernent tant le fardeau de la preuve que
l'appréciation des preuves au sens large ( ATF 145 IV 154 consid. 1.1; 144 IV 345 consid.
2.2.3.1; 127 I 38 consid. 2a). En tant que règle sur le fardeau de la preuve, elle signifie, au
stade du jugement, que ce fardeau incombe à l'accusation et que le doute doit profiter au
prévenu. Comme règle d'appréciation des preuves (sur la portée et le sens précis de la règle
sous cet angle, cf. ATF 144 IV 345 consid. 2.2.3.3), la présomption d'innocence signifie que
le juge ne doit pas se déclarer convaincu de l'existence d'un fait défavorable à l'accusé si,
d'un point de vue objectif, il existe des doutes quant à l'existence de ce fait. Il importe peu
qu'il subsiste des doutes seulement abstraits et théoriques, qui sont toujours possibles, une
certitude absolue ne pouvant être exigée. Il doit s'agir de doutes sérieux et irréductibles,
c'est-à-dire de doutes qui s'imposent à l'esprit en fonction de la situation objective. Lorsque
l'appréciation des preuves et la constatation des faits sont critiquées en référence au principe
in dubio pro reo , celui-ci n'a pas de portée plus large que l'interdiction de l'arbitraire ( ATF
148 IV 409 consid. 2.2; 146 IV 88 consid. 1.3.1; 145 IV 154 consid. 1.1 et les références



citées).

E. 1.1.2
Les déclarations de la victime constituent un élément de preuve. Le juge doit, dans
l'évaluation globale de l'ensemble des éléments probatoires rassemblés au dossier, les
apprécier librement (parmi d'autres: arrêts 6B_1370/2023 du 7 août 2024 consid. 2.1.3;
6B_964/2023 du 17 avril 2024 consid. 2.3.1; 6B_922/2022 du 21 avril 2023 consid. 1.3),
sous réserve des cas particuliers où une expertise de la crédibilité des déclarations de la
victime s'impose ( ATF 129 IV 179 consid. 2.4). Les cas de déclarations contre
déclarations, dans lesquels les déclarations de la victime en tant que principal élément à
charge et les déclarations contradictoires de la personne accusée s'opposent, ne doivent pas
nécessairement, sur la base du principe in dubio pro reo , conduire à un acquittement.
L'appréciation définitive des déclarations des participants incombe au tribunal du fond (
ATF 137 IV 122 consid. 3.3; arrêts 6B_922/2022 précité consid. 1.3; 6B_642/2022 précité
consid. 1.1.1; 6B_164/2022 du 5 décembre 2022 consid. 1.2; 6B_979/2021 du 11 avril 2022
consid. 4.3). Lorsque l'autorité cantonale a forgé sa conviction quant aux faits sur la base
d'un ensemble d'éléments ou d'indices convergents, il ne suffit pas que l'un ou l'autre de
ceux-ci ou même chacun d'eux pris isolément soit à lui seul insuffisant. L'appréciation des
preuves doit en effet être examinée dans son ensemble. Il n'y a ainsi pas d'arbitraire si l'état
de fait retenu pouvait être déduit de manière soutenable du rapprochement de divers
éléments ou indices. De même, il n'y a pas d'arbitraire du seul fait qu'un ou plusieurs
arguments corroboratifs apparaissent fragiles, si la solution retenue peut être justifiée de
façon soutenable par un ou plusieurs arguments de nature à emporter la conviction (arrêt
6B_183/2024 du 21 août 2024 consid. 1.1 et les arrêts cités).

E. 1.2.1
En l'espèce, en tant que le recourant invoque une violation de son droit d'être entendu, il se
plaint plus particulièrement d'avoir fait l'objet d'une ordonnance pénale sans avoir été
entendu au préalable. On peut tout d'abord relever qu'il ne ressort pas du jugement attaqué
que ce point aurait été soulevé et débattu devant les instances précédentes. Pour ce motif, le
grief s'avère en tout état irrecevable ( art. 80 LTF ). Pour le reste, il suffit de relever que le
recourant ne prétend pas qu'il aurait été privé de faire valoir ses droits devant le tribunal de
première instance et que la procédure de l'ordonnance pénale n'implique pas nécessairement
une audition du prévenu (cf. art. 352a nCPP a contrario ).

E. 1.2.2
S'agissant ensuite des constatations de fait en lien avec lesquelles le recourant se plaint
d'arbitraire et d'une violation de la présomption d'innocence, il ressort du jugement attaqué
que le recourant fait valoir, comme il l'a fait devant les juges précédents, qu'il a été
condamné pour avoir invoqué son droit au silence et en raison de son implication dans une
autre procédure en Valais. Il ressort cependant du jugement attaqué que les juges précédents
ont forgé leur conviction en reprenant tour à tour la plainte de l'intimée, le rapport de police,
en relevant les circonstances entourant les faits survenus le 11 août 2023 et l'interpellation
du recourant le surlendemain 13 août 2023, après que l'intimée l'eût revu. Le jugement de
première instance relève que l'intimée a confirmé devant le premier juge ses déclarations en
relevant avoir constaté que le recourant lui avait montré son sexe, l'avait regardée avec
insistance et s'en était pris à elle verbalement. Pour sa part, le recourant a soutenu, devant le
premier juge, que l'intimée mentait, tout en invoquant son droit de refuser de collaborer et



de déposer. Il ressort au demeurant du jugement attaqué que les juges précédents ont
examiné l'alibi dont se prévalait le recourant, pour parvenir à la conclusion que les
arguments avancés à ce titre ne le mettaient nullement hors de cause. En effet, la photo
d'emballage de poulet produite par le recourant, horodatée du 11 août 2023 à 16h11, avait
été prise dans un magasin situé à 23, respectivement 40 minutes suivant les dires du
recourant, et même 7 minutes en transport public selon la cour cantonale, alors que les faits
s'étaient produits vers 15h00. La cour a encore exposé, notamment, les raisons pour
lesquelles différentes incohérences dans les déclarations de l'intimée n'en étaient pas ou
encore que le lien d'amitié entre un témoin et l'intimée ne commandait pas, pour cette seule
raison, de l'écarter. En tout état de cause, la cour cantonale est parvenue à la conclusion que
les faits retenus à la charge du recourant étaient dûment établis et ce en l'absence de
violation de la présomption d'innocence. La motivation cantonale ne prête nullement le
flanc à la critique. Contrairement à ce que prétend le recourant, ses antécédents n'ont joué
aucun rôle dans sa condamnation puisqu'en définitive, il ressort sans ambiguïté du jugement
attaqué que la cour cantonale a, en examinant les différents éléments précités, retenu la
version de l'intimée. Les éléments susmentionnés, mis en exergue par les juges précédents,
conduisent à considérer que l'établissement des faits n'est nullement entaché d'arbitraire et
ne viole pas non plus la présomption d'innocence. Dans les circonstances décrites, il n'est
aucunement insoutenable d'avoir donné foi à la version de l'intimée, s'agissant des faits
proprement dits du 11 août 2023 et du fait qu'elle a revu le recourant et l'a reconnu deux
jours plus tard, le 13 août 2023, en sorte d'être à même de solliciter l'intervention des forces
de l'ordre avec, à la clé, son interpellation et son identification. On peut en définitive
considérer que la cour cantonale a correctement et pertinemment appliqué la jurisprudence
topique concernant les cas de déclarations contre déclarations, tout en soulignant en outre
qu'elle a également, sans arbitraire aucun, écarté l'alibi invoqué par le recourant. À cela
s'ajoute encore que la discussion qu'il esquisse au sujet de la témoin de l'intimée, n'est pas
de nature à modifier l'appréciation qui précède. En définitive, les griefs du recourant
s'avèrent manifestement mal fondés, dans la mesure où ils sont recevables.

E. 2
En tant que le recourant paraît se plaindre de la révocation de son précédent sursis et,
implicitement, d'une violation de l' art. 46 CP , son grief n'est pas motivé à satisfaction de
droit ( art. 42 al. 2 LTF ) et s'avère par conséquent irrecevable.

E. 3
Au vu de ce qui précède, le recours, manifestement mal fondé, doit être rejeté dans la faible
mesure de sa recevabilité, selon la procédure simplifiée prévue par l' art. 109 LTF . Comme
il était dénué de chances de succès, la demande d'assistance judiciaire doit être rejetée ( art.
64 al. 1 LTF ). Le recourant, qui succombe, supporte les frais judiciaires (art. 65 al. 2 et 66
al. 1 LTF), qui seront fixés en tenant compte de sa situation, qui n'apparaît pas favorable.
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